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Allgemeine Chronik

Aussenpolitik

Zwischenstaatliche Beziehungen

Le chef du DFAE a reçu pour la première fois le président du Kosovo, Ibrahim Rugova,
élu clandestinement en 1992 par les Albanais de l'ex-province autonome serbe. Lors de
cette rencontre, il a notamment été question d'une éventuelle médiation de la Suisse
dans la résolution du conflit qui oppose les Kosovars aux Serbes. 1

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 23.11.1994
LIONEL EPERON

A l’instar de l’UE, l’OFAE a préparé toute une série de sanctions économiques contre la
Serbie et la République fédérale de Yougoslavie du Président Slobodan Milosevic, dont
notamment le gel des avoirs. La Suisse avait auparavant déjà pris des mesures
concernant les exportations d’armes ou la GRE. Par contre, Berne a renoncé à
s’associer à l’embargo aérien contre la Yougoslavie appliqué par l’UE. Par ailleurs, la
diaspora kosovare en Suisse a également fait l’objet de sanctions de la part du Ministère
public qui a bloqué plusieurs comptes bancaires. Des mesures qui n’ont guère été
appréciées par le gouvernement kosovar clandestin qui a prié Berne de lui rendre son
argent, destiné selon lui a à des opérations humanitaires. La diaspora a en effet été
soupçonnée d’avoir abondamment alimenté l’Armée de libération du Kosovo par des
transferts de fonds et des envois de matériel de guerre. Un réseau qui approvisionnait
la guérilla albanaise en armes et munitions a été démantelé. 2

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 08.08.1998
FRANÇOIS HUGUENET

A l’issue du conflit, Berne a envoyé un représentant permanent à Pristina pour prendre
la tête d’une mission suisse au Kosovo. Jusqu’alors, la Confédération traitait ses
affaires dans la région depuis son ambassade de Belgrade. Le titre exact de ce futur
« consulat général » ou de cette « représentation » n’est pas encore déterminé, la
Suisse voulant en effet éviter de déplaire à la République fédérale de Yougoslavie et ne
pas contredire l’ONU. La Confédération a également décidé d’ouvrir pour la première
fois une représentation diplomatique en Macédoine à Skopje. Peu avant la fin du
conflit, Joseph Deiss avait effectué une visite d’un jour en Macédoine et assuré les
autorités du soutien, notamment financier, de la Suisse. Le chef du DFAE est retourné
dans les Balkans au mois de juillet où il a pu en particulier s’entretenir avec
l’administrateur civil des Nations Unies, Bernard Kouchner et Hashim Thaci, premier
ministre du gouvernement provisoire du Kosovo. Au mois de novembre, c’est la
Conseillère fédérale Ruth Metzler qui a effectué le voyage de Pristina pour rencontrer à
nouveau Bernard Kouchner et se rendre compte de la situation sur place. En décembre
à Skopje, Ruth Metzler a signé avec les autorités macédoniennes une déclaration
d’intention concernant la coopération policière. 3

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 11.12.1999
FRANÇOIS HUGUENET

Joseph Deiss s’est rendu au Kosovo pour une visite de travail. Il y a notamment
rencontré le représentant spécial du Secrétaire général des Nations Unies, Michael
Steiner, Chef de la Mission des Nations Unies. Outre son voyage d’avril (voir infra) en
Asie centrale, il a également visité l’Asie du Sud et a été reçu au Bhoutan, au Pakistan, et
en Inde. Ces deux derniers pays sont des pays prioritaires de la DDC, mais la
coopération a été limitée ces dernières années à la suite de la reprise des essais
nucléaires. Un bref passage de 8 heures à Kaboul lui a donné l’occasion de se rendre
compte personnellement de la situation. Le ministre des affaires étrangère s’est
également rendu au Japon, principal partenaire économique de la Suisse en Asie. En
déplacement en Fédération de Russie il a rencontré son homologue russe et s’est
entretenu sur la poursuite de la coopération humanitaire, technique et financière. La
visite officielle de travail en Iran a permis de rencontrer le président Khatami, d’écouter
son avis sur la situation dans la région et de signer une convention de double
imposition avec la République islamique. Lors d’une courte visite chez le voisin du
Liechtenstein, Joseph Deiss a abordé les implications des négociations bilatérales en
cours sur les places financières respectives. 4

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2002
ROMAIN CLIVAZ

01.01.65 - 01.01.24 1ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



La conseillère fédérale Micheline Calmy-Rey a, de son côté, également effectué de
nombreuses visites à l’étranger. Pour son premier voyage de l’année, la conseillère
fédérale s’est rendue en Ukraine, afin de représenter la Suisse à la cérémonie
d’investiture du nouveau président, Viktor Iouchtchenko. Début février, la cheffe du
DFAE s’est rendue à Bruxelles, où elle a rencontré Javier Solana, le Secrétaire général du
Conseil de l’Union européenne et Haut représentant pour la politique étrangère et de
sécurité commune de l’UE, ainsi que Benita Ferrero-Waldner, la commissaire
européenne aux relations extérieures et à la politique de voisinage. Les questions de la
situation au Proche-Orient et de l’Initiative de Genève ont été abordées avec le
premier, alors que les Bilatérales II et les modalités de la future contribution suisse à la
cohésion de l’UE élargie ont été au centre des discussions avec Mme Ferrero-Waldner.
La conseillère fédérale a ensuite effectué une visite de six jours en Israël et en
territoires palestiniens. Elle a rencontré tout d’abord le Président de l’Autorité
palestinienne, Mahmoud Abbas, et le premier ministre, Ahmad Qoreï, à Ramallah, à qui
elle a réaffirmé l’engagement humanitaire de la Confédération. Elle a également plaidé
pour que l’Initiative de Genève ne soit pas « oubliée ». En Israël, elle a été reçue par
son homologue et par le Président Moshé Katsav. Les entretiens ont porté sur les
relations entre la Suisse et Israël, ce dernier pays s’étant plaint d’une campagne hostile
à son égard dans certains parlements cantonaux suisses et dans les médias. La
conseillère fédérale a ensuite effectué, à la fin février, une visite de six jours en
Amérique du Sud. Elle s’est rendue au Pérou, en Argentine et en Uruguay. Elle s’est
ensuite rendue à Ankara au mois de mars, afin de normaliser les relations entre la
Suisse et la Turquie, qui se sont dégradées en grande partie à cause de la question très
sensible du génocide arménien. Elle a notamment rencontré son homologue turc
Abdullah Gül. La cheffe du DFAE a effectué une visite en Serbie-Monténégro au mois de
juin. Elle y a rencontré le Président serbe Boris Tadic. Sujet extrêmement délicat,
Micheline Calmy-Rey a prôné l’indépendance du Kosovo, province serbe actuellement
sous protectorat international, et a offert les services de la Suisse, afin d’aider Serbes
et Albanais dans leurs pourparlers. Le président serbe ne l’a pas entendu de cette
oreille, puisqu’il a rétorqué que la « fragmentation » de la Serbie-Monténégro serait un
« détonateur dangereux » pour la région. La conseillère fédérale a ensuite été reçue à
Kiev au mois de juin, où elle a rencontré le Président Viktor Iouchtchenko. Une
intensification des relations bilatérales entre la Suisse et l’Ukraine, notamment en
matière de coopération technique et économique, a figuré au menu des discussions.
Fin juin, Micheline Calmy-Rey a effectué une visite aux Etats-Unis, où elle a rencontré
son homologue américaine Condoleezza Rice. De nombreuses questions ont été
abordées, dont l’arrivée au pouvoir d’un ultraconservateur en Iran, un nouveau
protocole additionnel aux Conventions de Genève, ainsi qu’un accord commercial
bilatéral (accord de libre-échange) entre la Suisse et les Etats-Unis. La conseillère
fédérale s’est en outre rendue au siège de l’ONU à New York, où elle a rencontré Kofi
Annan. Après une visite officielle à Madrid, où elle a été reçue par son homologue
espagnol, la cheffe du DFAE s’est rendue au Kosovo. Elle y a rencontré le Président
kosovar Ibrahim Rugova et le premier ministre Bairam Kosumi. Elle a réaffirmé que le
DFAE souhaitait une « indépendance formelle » pour le Kosovo. Cette prise de
position, n’a pas manqué de susciter les critiques de Belgrade, mais également des
remous aux chambres fédérales. Suite à une visite à Budapest, où elle a rencontré son
homologue hongrois, Micheline Calmy-Rey a effectuée une tournée au Proche-Orient
au mois de novembre. Ce voyage en Egypte, en Israël, dans les territoires palestiniens et
au Liban a été centré principalement sur l’adoption d’un emblème additionnel pour le
Mouvement de la Croix-Rouge. Au cours de cette visite, elle a rencontré le premier
ministre israélien Ariel Sharon et le Président de l’Autorité palestinienne Mahmoud
Abbas. En fin d’année, la conseillère fédérale s’est rendue en Slovénie, afin d’évoquer
l’aide de la Suisse à la cohésion de l’UE, et à Prague, où elle a été reçue par son
homologue tchèque. 5

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2005
ELIE BURGOS

Pour son premier voyage de l’année, la conseillère fédérale Micheline Calmy-Rey s’est
rendue à Vienne, où elle a rencontré son homologue Ursula Plassnik. Les questions liées
à l’intégration européenne et à la situation au Kosovo ont été au cœur des discussions.
La cheffe du DFAE s’est également entretenue avec Mohamed El-Baradei, le directeur
de l’Agence internationale de l’énergie atomique (AIEA). Elle a ensuite effectué une
courte visite en Allemagne, où elle s’est entretenue avec son homologue allemand,
Frank-Walter Steinmeier, au sujet du dossier de l’aéroport de Zurich-Kloten. Fin
février, la conseillère fédérale a rencontré son homologue polonais Stefan Meller à
Varsovie, afin de s’entretenir des projets financés par l’aide suisse à la cohésion
européenne dans le pays. Après un voyage en Azerbaïdjan, à l’occasion duquel la cheffe
du DFAE a signé un accord-cadre de protection des investissements, ainsi qu’une

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2006
ELIE BURGOS
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déclaration commune en matière migratoire, celle-ci s’est rendue à Londres, où elle a
rencontré son homologue britannique Jack Straw. Les discussions ont porté
principalement sur les relations Suisse-UE et sur le dossier du Conseil des droits de
l’homme. Suite à l’ « affaire des visas » qui a secoué l’ambassade de Suisse au Pakistan,
Micheline Calmy-Rey s’est rendue à Islamabad, afin de se faire sa propre idée au sujet
des méthodes de travail ayant cours dans cette ambassade. Début juin, elle a effectué
une visite officielle de trois jours en Algérie. Elle y a notamment rencontré le ministre
algérien des affaires étrangères, Mohamed Bedjaoui, avec qui elle a signé trois accords
bilatéraux. Au mois de juin, la conseillère fédérale s’est tout d’abord rendue à Bucarest,
où elle a rencontré son homologue roumain Mihai Ungureanu, puis en Arménie, pour
une visite de deux jours. Elle a rencontré le premier ministre arménien Andrik
Margarian et le président Robert Kotcharian. La question d’un accord de double
imposition, ainsi que la question du conflit au Nagorny-Karabakh, ont figuré au menu
des discussions. Dans le cadre des désaccords sur les nuisances sonores de l’aéroport
de Zurich-Kloten, Micheline Calmy-Rey s’est à nouveau rendue en Allemagne au mois
de septembre, afin de s’entretenir de ce dossier avec le premier ministre du Bade-
Wurtemberg, Günther Oettinger. La cheffe du DFAE s’est rendue en Chine au mois
d’octobre. Elle n’est toutefois pas parvenue à obtenir la signature d’un mémoire
d’entente traduisant la volonté d’intensifier les relations bilatérales entre les deux
pays. 6

En visite en Chine au mois de février, le conseiller fédéral Samuel Schmid a rencontré
son homologue Cao Gangchuan à Pékin, afin d’intensifier les relations entre les deux
pays sur les questions stratégiques. Il s’est ensuite envolé pour la Corée du Sud, où il a
notamment visité la ligne de démarcation séparant les deux Corées, puis rencontré le
ministre sud-coréen de la défense Yoon Kwang-Woong. Samuel Schmid a rencontré la
présidente lettone Vaira Vike-Freiberga et le ministre letton de la défense lors d’une
visite au mois de mai à Riga. La coopération militaire entre la Suisse et la Lettonie a été
au centre des discussions. Le chef du DDPS s’est ensuite rendu au Portugal, où il s’est
notamment entretenu avec son homologue portugais, ainsi qu’avec l’ancien
responsable de la sécurité de l’Eurofoot 2004. Au mois d’août, le conseiller fédéral a
effectué un voyage de plusieurs jours dans les Balkans. Il s’est tout d’abord rendu au
Kosovo, afin de rendre visite aux soldats de la Swisscoy. Il a également rencontré le
président kosovar Fatmir Sejdiu et le premier ministre Agim Ceku à Pristina. Il s’est
ensuite envolé pour Sarajevo, en Bosnie-Herzégovine, où il s’est entretenu avec son
homologue bosniaque Nikola Radovanovic. Samuel Schmid s’est encore rendu au
Pakistan en fin d’année. 7

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2006
ELIE BURGOS

Le Conseil fédéral a approuvé un nouvel accord réglant la collaboration entre la Suisse
et l’Autriche dans le cadre de la présence internationale de sécurité au Kosovo
(KFOR). 8

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 14.09.2006
ELIE BURGOS

Président de la Confédération durant l’année sous revue, le conseiller fédéral Pascal
Couchepin a effectué de nombreux voyages à l’étranger. Il s’est tout d’abord rendu au
mois de janvier au Maroc, où il a été reçu par le premier ministre Abbas el-Fassi. De là,
il s’est rendu en Egypte, où il a rencontré le président Hosni Mubarak, avec lequel il
s’est entretenu au sujet du processus de paix israélo-palestinien. Le conseiller fédéral a
également signé avec le ministre de la culture Farouk Hosni une déclaration d’intention
en vue d’un accord de restitution de biens culturels. Au mois de mars, Pascal
Couchepin a effectué une visite en Slovénie, au cours de laquelle il a rencontré le
président Danilo Turk et le premier ministre Janesz Jansa. La question du Kosovo et des
relations Suisse-UE ont notamment figuré au menu des discussions. En visite officielle
en Azerbaïdjan au mois de mai, le président de la Confédération a rencontré le
président Ilham Aliev. Il était accompagné de hauts représentants de la société
Electricité de Laufenburg (EGL), désireuse d’acheter du gaz azerbaïdjanais pour
alimenter un projet de gazoduc transadriatique. Il s’est ensuite rendu à Saragosse en
Espagne à l’occasion de la Journée suisse de l’Exposition internationale, qu’il a visitée
en compagnie du ministre espagnol de la culture. Début août, Pascal Couchepin a
rencontré tous les principaux dirigeants vietnamiens au cours d’une visite dans l’Etat
communiste. Il a notamment évoqué la conclusion d’un accord de libre-échange entre
les deux pays à moyen terme. En octobre, le conseiller fédéral a tout d’abord rencontré
le président français Nicolas Sarkozy à Evian en France, en marge d’une conférence de
chefs d’Etat. Il s’est ensuite rendu au Liban, où il a été reçu par le président Michel

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2008
ELIE BURGOS
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Sleimane. Il a réitéré la volonté de la Suisse à participer au processus de réconciliation
nationale au Liban en continuant notamment à accueillir des entretiens à Genève entre
les différents partis politiques. Le Président de la Confédération a effectué une visite
officielle en Turquie au mois de novembre, témoignant de la réconciliation entre les
deux pays, après plusieurs années de tensions. Il a rencontré son homologue Abdullah
Gül, qui s’est réjouit des mesures prises par la Suisse à l’encontre du PKK. En
décembre, Pascal Couchepin s’est rendu au Chili. Il a souligné l’importance de la
coopération scientifique entre les deux pays lors de sa rencontre avec la présidente
Michelle Bachelet. 9

En visite en Iran au mois de mars, la conseillère fédérale Micheline Calmy-Rey a
rencontré à Téhéran son homologue Manoucher Mottaki, ainsi que le président iranien
Mahmoud Ahmadinejad. Si le dialogue sur les droits humains s’est poursuivi, la
conseillère fédérale a assisté à la signature d’un contrat d’approvisionnement en gaz
entre la Société d’électricité de Laufenburg SA et la société nationale iranienne
d’exportation de gaz. Fin mars, la chef de la diplomatie helvétique a effectué un voyage
de plusieurs jours dans les Balkans. Elle a tout d’abord inauguré la nouvelle ambassade
de Suisse à Pristina au Kosovo, puis a rencontré le président Etat Fatmir et le premier
ministre Hashim Thaçi. Elle s’est ensuite rendue en Bosnie, où elle s’est entretenue
avec son homologue Sven Alkalaj. Enfin, elle a été reçue en Macédoine par son
homologue Antonio Milososki. Au mois de juin, la cheffe du DFAE s’est rendue en
Arménie, où elle a rencontré son homologue arménien Eduard Nalbandian. Elle a
également été reçue par le président arménien, Serge Sargsian, pour une visite de
courtoisie. Micheline Calmy-Rey a effectué ensuite un voyage de quatre jours en
Amérique du Sud. Elle s’est tout d’abord rendue en Colombie, où elle a rencontré son
homologue Jaime Bermúdez, avant de se rendre à Medellin pour visiter divers projets
d’aide humanitaire et de promotion civile de la paix. Puis elle s’est rendue au Brésil,
afin de signer un protocole d’entente sur un partenariat stratégique avec le ministre
des affaires étrangères, Celso Amorim. En décembre, la cheffe du DFAE a effectué
plusieurs voyages. Elle a signé une convention destinée à éviter la double imposition
des revenus provenant du transport aérien international à Doha avec le ministre qatari
de commerce, Fahad Bin Jassem Bin Mohammed Al Thani. Elle a ensuite représenté la
Suisse au Conseil ministériel de l’OSCE à Helsinki, avant de s’envoler pour la Russie
pour une visite de travail avec le ministre russe des affaires étrangères Sergeï Lavrov. La
cheffe de la diplomatie suisse et son homologue russe ont signé un accord concernant
la représentation par la Suisse des intérêts russes en Géorgie. Micheline Calmy-Rey
s’est ensuite rendue à Prague, où elle a rencontré son homologue tchèque Karel
Schwarzenberg. Les questions de politique européenne ont été au centre des
discussions. Enfin, la conseillère fédérale a effectué une visite de travail à Malte, où elle
a été reçue par le vice-premier ministre et ministre des affaires étrangères, Tonio Borg.
Les entretiens ont porté sur des questions bilatérales, notamment sur la contribution
de la Suisse à l’élargissement de l’UE destinée à Malte. 10

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2008
ELIE BURGOS

Le 17 février, le Kosovo a proclamé son indépendance. Les commissions de politique
extérieure des deux chambres, qui avaient demandé au Conseil fédéral d’être
entendues dans cette affaire, ont donné leur feu vert à la reconnaissance du Kosovo par
la Suisse. Dix jours après la déclaration d’indépendance, le Conseil fédéral a décidé de
reconnaître le nouvel Etat. Saisissant l’occasion que constituait le débat au Conseil
national sur le rapport de politique étrangère du gouvernement, l’UDC s’est fermement
opposée à cette reconnaissance, estimant que cette décision était en porte-à-faux
avec la neutralité. Le PS et le PDC ont de leur côté salué cette décision, soulignant
l’importance de l’auto-détermination du peuple kosovar. Quant au PRD-PL, il redoutait
les tensions diplomatiques avec la Serbie, tout en insistant sur la protection des
minorités au Kosovo. Fin mars, la conseillère fédérale Micheline Calmy-Rey, en visite au
Kosovo, a inauguré l’ambassade suisse à Pristina. La Serbie, après avoir vivement
protesté auprès de la Confédération contre sa reconnaissance du Kosovo et rappelé
son ambassadeur en Suisse suite à celle-ci, a décidé de normaliser à nouveau ses
relations avec la Suisse en fin d’année. 11

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 18.02.2008
ELIE BURGOS
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La Suisse a promis 76,6 millions de francs (soit 16 millions supplémentaires) d’aide au
Kosovo sur les quatre prochaines années. 12

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 11.07.2008
ELIE BURGOS

La Suisse a reçu le feu vert de l’UE pour participer à sa mission de policiers et juristes
visant à stabiliser le Kosovo (European Union Rule of Law Mission in Kosovo). La
Confédération mettra une vingtaine de personnes à disposition sur les 1900 policiers,
juristes et douaniers que compte la mission. 13

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 25.07.2008
ELIE BURGOS

L’Office fédéral des migrations (ODM) a annoncé vouloir finaliser un accord de
réadmission avec le Kosovo, alors que le rapport du Conseil de l’Europe à ce propos a
considéré que les conditions de sécurité n’étaient pas encore suffisantes pour ce
faire. 14

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 04.07.2009
SÉBASTIEN SCHNYDER

Le Conseil fédéral a décidé de ne plus appliquer la convention de sécurité sociale la
liant au Kosovo. Il a estimé que l’accord signé avec l’Ex-Yougoslavie ne correspond plus
à la législation des deux pays. Par ailleurs, des enquêteurs de l’administration fédérale
ont rencontré de grandes difficultés sur place. Dès lors, seules les personnes
originaires du Kosovo mais résidant en Suisse peuvent bénéficier des prestations des
assurances sociales. Le gouvernement kosovar s’est montrés favorables à la négociation
d’une nouvelle convention. 15

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 03.06.2010
SÉBASTIEN SCHNYDER

La Suisse et le Kosovo ont prolongé un accord de coopération dans lequel la
Confédération s’engage à soutenir la construction de l’Etat de droit et des
infrastructures, et de renforcer la société civile et les autorités locales au Kosovo pour
un montant annuel de 15 millions de francs. 16

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 07.10.2010
SÉBASTIEN SCHNYDER

En décembre, le DFAE a appelé le Kosovo à faire la lumière sur les accusations du
rapport du Conseil de l’Europe établi par le sénateur Marty (plr, TI). Ce dernier affirme
que l’armée de libération du Kosovo, dirigée alors par le premier ministre Hashim Thaçi,
a commis des activités criminelles, notamment un trafic d’organes prélevés sur des
prisonniers exécutés. En conséquence, Micheline Calmy-Rey a renoncé à recevoir le
prix de la diaspora kosovare des mains de l’ambassadeur du Kosovo à Berne. 17

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 18.12.2010
SÉBASTIEN SCHNYDER

Der Aussenminister Kosovos Enver Hoxhaj weilte Mitte November zu einem
Arbeitsbesuch in der Schweiz. Beim Treffen mit Amtskollegin Calmy-Rey unterzeichnete
er ein bilaterales Strassenverkehrsabkommen. Ebenfalls nahm er an einer Veranstaltung
teil, bei dem die Bundesrätin von der kosovarischen Diaspora in der Schweiz für ihren
Einsatz zugunsten des jungen Staates gewürdigt wurde. 18

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 12.11.2011
ANITA KÄPPELI

Deux propositions de minorité ont été déposées lors de l’approbation d’un accord
concernant la promotion et la protection réciproque des investissements avec le
Kosovo. Déposée par les socialistes et les écologistes, la première minorité a proposé
de renvoyer le projet au Conseil fédéral pour renégocier les points suivants: les
conditions de la procédure d’arbitrage, la possibilité de déroger à la clause de la nation
la plus favorisée par un pays hôte, la promotion du développement durable, le respect
des droits de l’homme et des droits fondamentaux des travailleurs et le transfert des
capitaux. La deuxième proposition Müller (verts, AG) a demandé le renvoi du projet au
Conseil fédéral afin que celui-ci oblige le gouvernement kosovar à respecter ses
engagements internationaux, notamment à coopérer aux enquêtes sur les crimes de
guerre, le respect des minorités et la corruption. En dépit du soutien de leur groupe,
les deux propositions ont été rejetées. Au vote final, la chambre basse a accepté
l’arrêté par 134 voix contre 49, la chambre haute par 25 voix et 2 abstentions. 19

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 07.03.2012
EMILIA PASQUIER
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Simonetta Sommaruga a reçu le ministre de la Diaspora du Kosovo Ibrahim Makolli. Les
ministres ont exprimé la volonté d’améliorer le niveau de formation des Kosovars afin
de leur permettre une meilleure intégration sur le marché du travail. La coopération
policière et la libéralisation des visas ont également été au programme des
discussions. 20

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 19.03.2012
EMILIA PASQUIER

Le ministre des affaires étrangères et le ministre de la défense ont rencontré le
secrétaire général de l’OTAN, Anders Fogh Rasmussen. La politique de sécurité, les
priorités des deux parties et l’engagement de la Suisse au Kosovo étaient sur la liste des
sujets de discussion. 21

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 22.11.2012
EMILIA PASQUIER

Président de la Confédération en 2013, le ministre de la défense, de la protection de la
population et des sports Ueli Maurer a effectué son premier voyage à l’étranger en
Allemagne, où il a pris part à la 49e Conférence de Munich sur la sécurité. Toujours en
hiver, une rencontre informelle a été organisée entre le président autrichien et Ueli
Maurer lors des championnats du monde de ski alpin à Schladming. Puis, le président
s’est rendu à Vaduz où il a signé une déclaration d’intention visant à intensifier la
collaboration en matière de sécurité. Au Vatican, Ueli Maurer a assisté à la cérémonie
d’assermentation des gardes suisses, avant d’être reçu par le Pape François. En juin, il a
effectué une visite officielle en Lituanie où il a rencontré la présidente Dalia
Grybauskaité. C’est ensuite le président chinois Xi Jinping qui a accueilli le conseiller
fédéral pour un séjour de trois jours en Chine. De retour en Europe, Ueli Maurer s’est
rendu à Innsbruck pour la rencontre quadripartite des chefs d’Etat comprenant
l’Autriche, l’Allemagne, le Liechtenstein et la Suisse. Accompagné de Didier Burkhalter,
le ministre zurichois a participé à la 68e session de l’Assemblée générale de l’ONU à
New York. C’est finalement le Kosovo qui a accueilli Ueli Maurer dans le courant du mois
de novembre.

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2013
EMILIA PASQUIER

Le ministre de l’intérieur du Kosovo Bajram Rexhepi s’est rendu à Berne pour
rencontrer la conseillère fédérale Simonetta Sommaruga. Ils se sont entretenus sur leur
collaboration dans le domaine de la sécurité et des migrations. 22

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 18.06.2013
EMILIA PASQUIER

Afin de lutter contre la criminalité transfrontalière, le Kosovo et la Suisse ont signé un
accord de coopération policière. Les forces de polices des deux parties pourront ainsi
mettre en commun leurs informations et leurs connaissances afin de lutter plus
efficacement contre la criminalité. 23

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 13.12.2013
EMILIA PASQUIER

Début avril, la conseillère fédérale Simonetta Sommaruga a visité trois pays des Balkans
de l'Ouest: le Kosovo, la Bosnie-Herzégovine et la Croatie. La cheffe du DFJP a
participé en Croatie à la Conférence ministérielle sur la coopération policière dans le
Sud-Est de l’Europe, qui a été organisée par les deux pays. Au Kosovo, elle s'est
informée sur les développements du partenariat migratoire qui avait été conclu en 2010
et sur l'accord de coopération policière qui avait été signé en novembre 2013. Elle a
également fait le point sur les partenariats qui lient la Suisse et la Bosnie-
Herzégovine. 24

ANDERES
DATUM: 03.04.2014
CAROLINE HULLIGER

Le 15 novembre 2017, le Conseil fédéral soumet au Parlement le projet d'arrêté fédéral
portant sur l'approbation de la Convention contre les doubles impositions entre la
Suisse et le Kosovo (CDI-Kosovo). A titre de précision, depuis le 17 février 2008, date de
la déclaration d'indépendance du Kosovo, et jusqu'au 1er janvier 2011, le pays de l'ex-
Yougoslavie bénéficiait tacitement de la Convention établie en 2005 entre la Suisse et la
Serbie-et-Monténégro.
Le Conseil des Etats est le premier à se prononcer sur la CDI-Kosovo signée à Pristina
en mai 2017. L'entrée en matière est décidée sans opposition. Les sénatrices et
sénateurs souhaitent cependant la suppression de l'article prévoyant qu'à l'avenir, les
conventions similaires ou identiques ne soient plus soumises au référendum facultatif.
Selon le chef du département fédéral des finances, Ueli Maurer, la disposition litigieuse
est fondée sur la volonté du Conseil fédéral de favoriser un allègement du processus

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 26.02.2018
AUDREY BOVEY
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bureaucratique. A titre de rappel, les parlementaires se sont déjà exprimés sur une
question comparable dans le cadre des discussions relatives à l'accord de libre-
échange conclu avec la Georgie. La chambre des cantons tranche en définitive en
faveur d'une version modifiant le projet du Conseil fédéral (40 voix pour, 1 contre et 1
abstention). Le projet passe au Conseil national. 25

Le 29 mai 2018, le Conseil national tranche en faveur de la proposition de modification
faite par son homologue et accepte l'arrêté fédéral relatif à la Convention contre les
doubles impositions entre la Suisse et le Kosovo (116 voix pour, 60 contre et 3
abstentions). L'arrêté fédéral est en définitive adopté par les deux chambres lors du
vote final du 15 juin 2018. 26

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 29.05.2018
AUDREY BOVEY

Le 21 mars 2019, le Conseil des Etats s'est exprimé en faveur (38 voix pour, 1 contre et 0
abstention) du projet d'arrêté fédéral portant approbation de la convention de
sécurité sociale établie entre la Suisse et la République du Kosovo. Tel qu'énoncé dans
le message du Conseil fédéral, la convention en question vient combler l'absence de
«base légale en droit international pour la coordination des assurances sociales entre
les deux Etats» – la convention de sécurité sociale signée en 1962 avec l'ex-Yougoslavie
avait en effet cessé d'être appliquée en avril 2010. Conformément à la révision partielle
de la loi relative à la partie générale du droit des assurances sociales, le texte sera
soumis au référendum facultatif. 27

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 21.03.2019
AUDREY BOVEY

Der Nationalrat folgte in seiner Diskussion über das Abkommen über die soziale
Sicherheit zwischen der Schweiz und dem Kosovo im Juni 2019 dem Ständerat nicht.
Im März 2019 hatte die kleine Kammer als Erstrat das Abkommen dem fakultativen
Referendum unterstellen wollen. Zwar soll die Revision des Bundesgesetzes über den
allgemeinen Teil des Sozialversicherungsgesetz internationale Verträge zukünftig unter
ein fakultatives Referendum stellen, doch SGK-Mitglied Benjamin Roduit (cvp, Wallis)
argumentierte, dass man um der Kohärenz Willen in diesem Fall das gleiche Vorgehen
anwenden möge wie bei den bisherigen Sozialversicherungsabkommen mit den
Nachfolgestaaten Jugoslawiens. Der Nationalrat verzichtete schliesslich darauf, das
Abkommen dem Referendum zu unterstellen, unter anderem weil es sich, gemäss
Bundesrat Berset, um ein Standardabkommen handelte. Der bundesrätliche Entwurf
wurde mit 110 zu 58 Stimmen (bei 3 Enthaltungen) angenommen, womit das Geschäft
mit einer Differenz zurück an den Ständerat ging. 28

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 05.06.2019
AMANDO AMMANN

Im August 2022 publizierte der Bundesrat die Botschaft zum Rechtshilfeabkommen in
Strafsachen mit der Republik Kosovo. Mit Abschluss dieses Abkommens baue die
Schweiz ihr Vertragsnetz im Bereich der Rechtshilfe weiter aus und verstärke die
wirksame Bekämpfung der internationalen Kriminalität. Der Bundesrat erklärte, dass der
Rechtshilfevertrag eine völkerrechtliche Grundlage für die Zusammenarbeit der
Justizbehörden beider Staaten schaffe. Dabei übernehme er die Grundsätze des
schweizerischen Rechtshilfegesetzes und des Europäischen
Rechtshilfeübereinkommens und füge sich somit in das bereits bestehende Netz der
bilateralen Rechtshilfeverträge ein. Da die Republik Kosovo von mehreren europäischen
Ländern nicht als Staat anerkannt werde, könne sie den Abkommen des Europarats,
welche der Vereinfachung der Strafrechtszusammenarbeit dienen, nicht beitreten. Aus
diesem Grund habe der Kosovo der Schweiz im Jahr 2018 die Aushandlung eines
bilateralen Abkommens vorgeschlagen, was sich als Ergänzung zum seit 2012
bestehenden Vertrag über die Überstellung verurteilter Personen angeboten habe,
argumentierte der Bundesrat. Das Abkommen vereinfache und beschleunige
Rechtshilfeverfahren, weil es unter anderem formale Erfordernisse verringere und die
Zentralbehörden beider Länder, die als Ansprechpartner fungieren, bezeichne.
Gleichzeitig lege es klare Anforderungen für gültige Rechtshilfegesuche fest,
beispielsweise bezüglich Datenschutz, und definiere konkrete Gründe für die
Ablehnung eines Gesuchs – wie etwa bei einem vermuteten Verstoss gegen die EMRK.
Wie der Bundesrat bekannt gab, beinhalte der Vertrag als erster bilateraler
Rechtshilfevertrag überhaupt eine Bestimmung, welche die Einsetzung gemeinsamer
Ermittlungsgruppen ermögliche. 

Das Rechtshilfeabkommen wurde in der Wintersession 2022 im Nationalrat behandelt,

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 05.12.2022
AMANDO AMMANN

01.01.65 - 01.01.24 7ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



nachdem die RK-NR das Geschäft einstimmig zur Annahme empfohlen hatte.
Kommissionssprecher Nicolas Walder (gp, GE) verwies darauf, dass die bereits
bestehende, aktive Zusammenarbeit in Strafsachen unbedingt formalisiert und
vereinfacht werden müsse. Die Kommission sei beruhigt, dass eine unfreiwillige
Beteiligung an möglichen Menschenrechtsverletzungen im Kosovo durch gewisse
Bestimmungen im Abkommen verhindert werde. Bundesrätin Karin Keller-Sutter
versicherte, dass der Kosovo sich aufgrund seiner Verfassung zur Einhaltung der EMRK
und des UNO-Pakts II verpflichtet habe, auch wenn er aufgrund der fehlenden
Anerkennung diesen Abkommen nicht als Vertragsstaat beitreten könne. Die grosse
Kammer nahm den Bundesbeschluss in der Gesamtabstimmung mit 176 zu 6 Stimmen
(bei 2 Enthaltungen) deutlich an. 29

Nachdem das Rechtshilfeabkommen in Strafsachen mit der Republik Kosovo im
Nationalrat eine klare Angelegenheit gewesen war, traf es auch im Ständerat auf
keinerlei Widerstand. Die RK-SR habe sich einstimmig für die Ratifizierung des
Vertrages ausgesprochen, berichtete Kommissionssprecher Carlo Sommaruga (sp, GE)
in der Frühjahrssession 2023. Es sei – auch aufgrund der grossen kosovarischen
Gemeinschaft in der Schweiz – wichtig, dass die Kooperation der
Strafverfolgungsbehörden beider Länder optimal funktioniere. Carlo Sommaruga wies
darauf hin, dass die Republik Kosovo bereits jetzt sehr aktiv mit den Schweizer
Behörden zusammenarbeite und einen grossen Willen zeige, gegen die Kriminalität im
eigenen Land vorzugehen. Diese Zusammenarbeit fusse aber bisher nur auf dem
innerstaatlichen Recht der beiden Länder und nicht auf einem völkerrechtlichen
Vertrag. Der Ständerat folgte dem Antrag seiner Kommission und nahm den Entwurf
einstimmig an. In den Schlussabstimmungen wurde das Geschäft von beiden Kammer
einstimmig verabschiedet. 30

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 27.02.2023
AMANDO AMMANN

Kosovos Premierminister Albin Kurti wurde im September 2022 von Bundespräsident
Alain Berset zu einem Höflichkeitsbesuch empfangen, wie der Bundesrat in einer
Medienmitteilung bekannt gab. Dabei sicherte Bundesrat Berset dem kosovarischen
Premier die Unterstützung bei der Normalisierung der Beziehungen zwischen Kosovo
und Serbien zu und betonte, dass in diesem Prozess von beiden Seiten Schritte
gemacht werden müssten. So sei es nun am Kosovo, die Zusage einzuhalten, wonach die
Gemeinden mit einer serbischen Mehrheit ein angemessenes Mass an Selbstverwaltung
erhielten. Wie bereits beim Treffen mit der Generalsekretärin des Europarats
festgehalten, unterstütze die Schweiz die Aufnahme Kosovos in den Europarat, zumal
dadurch alle Einwohnerinnen und Einwohner Kosovos den EGMR anrufen könnten. Des
Weiteren war der offiziellen Medienmitteilung zu entnehmen, dass Kosovo einen
Schwerpunkt der internationalen Zusammenarbeit bilde, wobei insbesondere auf die
Bereiche demokratische Gouvernanz, nachhaltige Wirtschaft, Klimawandel, Wasser,
Gesundheit sowie Migration fokussiert werde. 31

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 22.09.2023
BERNADETTE FLÜCKIGER

Sozialpolitik

Sozialversicherungen

Alters- und Hinterlassenenversicherung (AHV)

Mit der Annahme des Bundesbeschlusses über die Genehmigung des Abkommens
zwischen der Schweiz und Kosovo über soziale Sicherheit zahlte die Schweiz ab
September 2019 wieder AHV- und IV-Renten in den Kosovo aus. Ende 2009 hatte der
Bundesrat aufgrund einer fehlenden funktionierenden Verwaltung im Kosovo
entschieden, neu in den Kosovo zurückkehrenden Personen keine Renten mehr
auszahlen zu lassen. Die Betroffenen hatten im Gegenzug jedoch die Rückzahlung ihrer
geleisteten AHV- und IV-Beiträge fordern können. Obwohl es gemäss Medien aufgrund
dieser zwischenzeitlichen Sistierung zu zahlreichen Härtefällen gekommen war, war
keine rückwirkende Entschädigung geplant. 32
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